
120 chiens euthanasiés en Suisse: «La situation a échappé à
tout contrôle»

Un spécialiste du droit animal déplore la manière dont les autorités ont agi à Ramiswil, dans le
canton de Soleure, où une propriétaire a négligé ses 164 animaux. Selon lui, de tels drames sur‐
viennent plus souvent avec les animaux de compagnie qu’avec ceux de rente.
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Le choc est encore vif après la découverte, à Ramiswil (SO), d’une ferme où vivaient dans des conditions mi‐
sérables 120 chiens, 42 chevaux et deux chèvres. Tous les chiens ont été euthanasiés. Gieri Bolliger, avocat
et directeur de la Fondation pour l’animal dans le droit, s’interroge sur la manière dont les autorités ont
géré la situation.

Comment peut-on en arriver à négliger ses animaux à ce point?
Gieri Bolliger: Les raisons sont très variées. Parfois, les propriétaires n’ont ni le temps ni les moyens néces‐
saires. D’autres fois, ils se désintéressent tout simplement des besoins de leurs animaux. Or chaque pro‐
priétaire a le devoir, au regard de la loi sur la protection des animaux, de les nourrir, soigner et entretenir
de manière adéquate et conforme à leur espèce.

Suisse Police 120 chiens tués à Ramiswil: un spécialiste dénonce des failles

120 chiens maltraités ont été euthanasiés dans le canton de Soleure (image d'illustration).
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Gieri Bolliger

Avocat et directeur de la Fondation pour l’animal dans le droit, Gieri Bolliger a consacré sa thèse de
doctorat au droit européen de la protection animale et publié plusieurs ouvrages sur le sujet. En
2013, il a été le premier juriste non états-unien à obtenir un «Master in Animal Law» à Portland
(Oregon). Depuis 2005, il enseigne le droit de la protection animale à l’Université de Zurich.



Mais comment la situation peut-elle dégénérer à ce point?
Il arrive que les gens soient complètement dépassés, surtout quand ils accumulent autant d’ani‐
maux. Dans le cas de Ramiswil:

«La situation a clairement échappé à tout contrôle»

La propriétaire devait bien se rendre compte de la situation. Pourquoi n’a-t-elle pas agi?
Difficile à dire sans connaître tous les détails. Mais une chose est claire: elle a manqué à ses res‐
ponsabilités pendant très longtemps, jusqu’à ce que les animaux soient gravement négligés.

Elle menait pourtant une vie qui semblait stable et exerçait une activité professionnelle.
Cela rend le cas d’autant plus surprenant et difficile à excuser. Dans la plupart des cas d'«animal
hoarding», c’est-à-dire d’accumulation pathologique d’animaux, les personnes concernées ont aussi
perdu pied dans leur vie sociale ou professionnelle. Elles sont dépassées par l’ensemble de leur
existence, et la situation s’aggrave quand les animaux se reproduisent.

«En Suisse, on observe chaque année plusieurs cas de ce
type»

Les propriétaires reconnaissent-ils leurs torts une fois les autorités intervenues?
Parfois oui. Il arrive qu’ils soient soulagés que la gravité de la situation soit mise au jour. Certains
en avaient conscience, mais n'arrivaient pas à communiquer. D’autres, en revanche, se montrent ré‐
calcitrants et réagissent avec agressivité.

Le sujet est sans doute lié à un sentiment de honte: personne ne veut passer pour un tortion‐
naire d’animaux. Une ligne d’écoute anonyme et accessible pourrait-elle être utile?
Peut-être. Mais dans ce cas précis, je doute que cela aurait changé grand-chose. Le service de
protection des animaux aurait volontiers aidé la propriétaire si elle avait demandé de l’aide.

Ils ont euthanasié les 120 chiens de cette ferme suisse
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Les autorités ont été critiquées pour leur lenteur à intervenir.
Oui, 120 chiens euthanasiés, ça soulève forcément des questions. Comment se fait-il que les che‐
vaux et les chèvres aient pu être replacés, mais pas un seul chien? Il est difficile de croire que cha‐
cun d’eux était tellement malade qu’il était impossible de les sauver. D’autant plus qu’aucun animal
mort n'a été trouvé sur place.

«Je me demande si chaque chien a vraiment été évalué indivi‐
duellement»

Y aurait-il eu assez de place dans les refuges suisses pour accueillir tous ces chiens?
Certes, les places se font rares. Mais les autorités ont-elles vraiment contacté toutes les structures
possibles? Il existe de nombreux refuges et familles d’accueil. Aujourd’hui, des gens nous écrivent,
bouleversés, pour dire qu’ils auraient volontiers pris un chien s’ils avaient été informés. Dans les si‐
tuations d’urgence, la solidarité fonctionne très bien. L’euthanasie doit absolument rester une solu‐
tion de dernier recours.

Les conditions se sont visiblement détériorées rapidement.
En effet, selon nos informations, le service vétérinaire a déjà effectué un contrôle sur cette ferme en
mai.

«Je me demande s’il a ensuite effectué un suivi suffisamment
serré pour éviter qu’une telle situation ne se développe en six

mois»

Qu'est-ce qu'il aurait fallu faire différemment?
Le problème, c’est qu’il n'y a pas de contrôles réguliers pour les animaux de compagnie, contraire‐
ment aux animaux de rente. Chez ces derniers, les inspections vétérinaires sont obligatoires. Les
autorités peuvent alors imposer des mesures correctives et vérifier ensuite qu’elles ont été appli‐

La ferme en question à Ramiswil, dans le canton de Soleure.
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quées. Dans la plupart des cas, la situation s’améliore, au moins selon les exigences légales.

Pour les animaux de compagnie, les autorités interviennent donc beaucoup plus tard?
Exactement. Il faut d’abord qu’un signalement soit fait par la population. Si celui-ci est suffisam‐
ment détaillé, le service vétérinaire doit enquêter. Dans le cas de Ramiswil, des alertes ont déjà été
émises; mais malgré cela, la situation a dégénéré.


